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Numéro d’enregistrement : 2021-1 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires 
de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection des 
représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des personnels aux dites 
commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour la désignation 
des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 
 
Monsieur le Recteur 
 
 
 
Monsieur Tanguy CAVE,  
Secrétaire Général de l’Académie  
 
Monsieur Charles MORACCHINI,  
IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 
 
Monsieur Michel FAURE, Principal, 
Collège de Liziniat, SAINT-GERMAIN-LEMBRON 
 
Madame Sandrine MOURIER STOPAR 
Collège la Ribeyre, COURNON D’AUVERGNE 
 

 
Monsieur Dominique BERGOPSOM,  
Secrétaire général adjoint, Directeur des Ressources 
Humaines 
 
Madame Valérie LIONNE,  
Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 
 
Monsieur Pascal LE MOING,  
Proviseur Vie scolaire 
 
Monsieur Patrick DELHOMMEAU, Principal,  
Collège Pierre Mendes France, RIOM 
 
Monsieur Romain BAUDOT 
Collège Lucie Aubrac, CLERMONT-FERRAND 
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II/ Représentants du Personnel :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 
Madame Corinne BOYER, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, BRIOUDE (43) 
 
Madame Eléonore CHAVOIX, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, SOLIGNAT (63) 
 
Madame Marion POYET, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Séverine COUTAREL, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 
LP Marie Laurencin, RIOM (63) 
 
 

 
Madame Muriel GERBIER, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, JAVAUGES (43) 
 
Monsieur Thomas DUCELLIER, AED (FNEC FP FO) 
Lycée La Fayette, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Julie BAR NGUYEN, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Dominique VINCENT, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 
Collège A. de St Exupéry,  
VARENNES S/ ALLIER (03) 
 
 

 
 
Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté du 23 novembre 2020 sont abrogées. 
  
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 

 
 
 

     Clermont-Ferrand, le 4 janvier 2021 
 

Le Recteur d’Académie, 
 
 
 

SIGNE 
 
 

          Karim BENMILOUD 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 5 janvier 2021

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Portant autorisation dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy à des fins scientifiques pour le
prélèvement et le transport en vue d’analyse d’une espèce végétale protégée (Saxifrage de lamotte – Saxifraga

lamottei)

Bénéficiaire : Institut méditerranéen de biodiversité et d’écologie (IMBE)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier des Palmes Académiques  

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.332-1 à L.332-5, L.411-1, L.411-2, R.332-1 à R.332-
29 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’en-
semble du Territoire national ;

VU l’arrêté interministériel du 30 mars 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Auvergne
complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU  le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales interministé-
rielles :  

VU l’arrêté préfectoral N° 63-2020-05-15-001 du 15 mai 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe  DENEUVY,  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Auvergne-
Rhône-Alpes, dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-84/63 du 2 juin 2020 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses collabora-
teurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur inci-
dence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour le prélèvement et  le transport en vue d’analyse d’échantillons d’une espèce
végétale protégée (Saxifrage de Lamotte – Saxifraga lamottei) déposée le 29 juin 2020 par l’institut méditerra-
néen de biodiversité et d’écologie, représenté par M. Alex Baumel ; 

VU l’avis favorable  du Conseil National de Protection de la Nature du 2 novembre 2020 ; 

VU le projet d’arrêté transmis le 17 décembre 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le jour même ; 

CONSIDÉRANT que la présente demande s’inscrit à des fins de recherche et vise à pratiquer dans des condi-
tions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure limitée, la prise et la détention d’un
nombre restreint et spécifié de spécimens ;
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CONSIDÉRANT l’absence d’impact environnemental particulier des opérations de prélèvements envisagées ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions
mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour mettre en œuvre les opérations
visées ; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observations du public à l’issue de la mise en œuve de la procédure de participation
du public par le biais de la mise en ligne de la demande sur le site Internet de la DREAL AURA du 30 novembre
au 14 décembres 2020 ; 

SUR proposition  du  directeur  régional  de l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRÊTE

ARTICLE 1er : BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Dans le cadre d’un programme de recherche sur l’espèce, l’institut méditerranéen de biodiversité et d’écologie
(IMBE), représenté par M. Alex Baumel et dont le siège social est situé à Marseille (13007 – station marine
Endoume – 22 chemin de la batterie des Lions) est autorisé à prélever et transporter en vue d’analyse des
échantillons d’une espèce végétale protégée dans le cadre défini aux article 2 et suivants du présent arrêté.

PRÉLÈVEMENT ET TRANSPORT 
DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES VÉGÉTALES PROTÉGÉES

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre le cas échéant

Saxifrage de lamotte (Saxifraga lamottei) 6 rosettes sur 10 à 15 individus (5 individus par site 
dans 2 à 3 stations)

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LOCALISATION DES ACTIVITÉS :

La récolte est effectuée sur le site du Puy de Sancy (département du Puy-de-Dôme).

Les échantillons sont transportés en vue d’analyse au laboratoire de l’IMBE à Marseille (13007).

PROTOCOLE :

L'opération a pour objet le prélèvement, le transport et l'analyse d'échantillons.

L'échantillonnage consiste à prendre 6 rosettes par coussin sur 5 individus par site.

Des photographies macro des feuilles et des fleurs sont prises systématiquement .

Une à trois rosettes (15 à 30 mg de matière sèche par rosette) sont utilisées pour extraction de l'ADN.

Les autres rosettes sont mises en herbier et utilisées pour la biométrie.

Aucun individu n'est sacrifié.

Les parts d’herbier sont remis au CBNA à la fin de l’étude pour être conservés dans l’herbier du conservatoire à
Gap. 

La collecte du matériel ne détruit aucun individu car seule une petite partie du coussin formée par la plante est
pris. Les jeunes individus formant de petits coussins ne sont pas échantillonnés. 

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITÉES

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont  :
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M. Luc GARAUD CBN Alpin
M. Mathias PIRES CBN Méditerranée
M. Cédric DENTANT PN des Écrins
M. Pierre-Marie LE HÉNAFF CBN Massif Central,
M.
M.

Mathieu CHARRIER
Alex BAUMEL

Botaniste indépendant
Enseignant chercheur Université Aix Marseille

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : DURÉE DE VALIDITÉ DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est valable  jusqu’au 30 septembre 2021

ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITION DES DONNÉES

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l'opération, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens prélevés.

Un compte rendu des résultats obtenus sur l’étude phylogénétique et génomique, l’ensemble des données, ta-
bleaux de collecte et herbiers seront transmis au CBN-Alpin.
Le résultat des recherches fait l'objet de publications (morphologie, biologie, écologie et conservation de l'es-
pèce).

ARTICLE 6 : AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d'être applicables.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision

implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXÉCUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,
le Chef du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

signé
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n°  38 - 2020 du 8 décembre 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail  d’Auvergne   

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.215-2, et D.231-2 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel  n° 25 – 2018 du 24 janvier 2018  portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Auvergne, 

 

Vu les arrêtés ministériels n°74-2018 et 85-2018 portant modification de la composition du conseil d’administration de 

la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Auvergne, 

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 23 novembre 2020, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel n°25-2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Auvergne, est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Monsieur Jérôme AUCLAIR est désigné suppléant en remplacement de Bernard Chomette 

- Monsieur Gilles CHIEPPA est désigné suppléant sur siège vacant. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

   Fait à Lyon, le 8 décembre 2020 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   

 

Cécile RUSSIER 
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